
Conditions d’attribution des badges « Outil Digital Learning 

Responsable » 

Les outils référencés sur la marketplace INLR sont évalués selon deux grilles de 20 points chacune : 

• 10 critères IA Responsable (score sur 20) 

• 10 critères Éco-conception / Sobriété numérique (score sur 20) 

• 10 critères Outil Souverain Français (score sur 20) 

Chaque critère est noté : 

• 2 points : conforme 

• 1 point : partiellement conforme / en cours de mise en œuvre 

• 0 point : non conforme ou non documenté 

1. Seuil d’éligibilité à la marketplace 

Pour être éligible à la marketplace des outils du digital learning responsable, l’outil doit obtenir : 

• Au moins 11 / 20 en IA Responsable           et/ou 

• Au moins 11 / 20 en Éco-conception / Sobriété numérique 

En dessous de 11/20 sur les deux axes, l’outil n’est pas référencé ; un plan de progrès peut être 

proposé à l’éditeur. 

La marketplace aura un moteur de recherche, L’outil pourra être référencé sur L’IA responsable ou en 

Eco-conception ou les deux suivant son scoring. 

2. Niveaux de badges 

Pour chaque axe (IA Responsable et Éco-conception), deux niveaux sont possibles : 

• Badge “Excellence” : 

→ Score de 15+ / 20 

→ L’outil répond de manière structurée à la majorité des critères, avec des pratiques 

documentées (politique formalisée, preuves, paramétrages accessibles). 

• Badge “Conforme” : 

→ Score entre 11 et 14 / 20 

→ L’outil respecte les critères essentiels et démontre une dynamique d’amélioration, mais 

certains points restent à renforcer (documentation, fonctionnalités, paramétrages…). 

Un même outil peut donc afficher, par exemple : 

• IA Responsable – Excellence 



• Éco-conception – Conforme 

Pour les critères Outils souverain un score de 11/20 est demandé (pas de badge) 

3. Transparence et révision 

• Le détail du scoring (par critère) est conservé par INLR et peut être partagé et discuté avec 

l’éditeur. 

• En cas d’évolution significative de l’outil (nouveaux modules IA, changement d’hébergement, 

refonte technique…), une révision du score peut être réalisée à la demande de l’éditeur ou 

d’INLR. 

• INLR se réserve le droit de retirer ou de réviser un badge en cas de non-respect manifeste 

des engagements pris. 

 

 

 


